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ART. PREMIER N° AC30

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 mai 2026 

PROTÉGER LES ENFANTS ET LUTTER CONTRE LES VIOLENCES EN MILIEU SCOLAIRE 
- (N° 2708)

AMENDEMENT
N° AC30

présenté par
 Mme Herouin-Léautey,  Mme Keloua Hachi, Mme Hadizadeh, M. Belhaddad, Mme Bregman, 

M. Courbon, Mme Céline Hervieu, M. Proença, Mme Rouaux et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés

----------

ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Il est institué une journée nationale d’hommage aux enfants victimes de violences physiques, 
psychologiques et sexuelles. Cette journée est fixée au 19 novembre. Chaque année à cette date, une 
cérémonie nationale est organisée. Une cérémonie analogue peut être organisée dans chaque 
département à l’initiative du Préfet. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel des députés Socialistes et apparentés vise à demander l’institution d’une 
journée nationale d’hommage aux enfants victimes de violences physiques, psychologiques et 
sexuelles. 

Cette journée est fixée au 19 novembre. Chaque année à cette date, une cérémonie nationale est 
organisée. Une cérémonie analogue peut être organisée dans chaque département à l’initiative du 
Préfet.


